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Par jugement du tribunal de commerce de Paris du 8 juin 1995, les revues Le
Nouvel Observateur, VSD et l'Evènement du Jeudi , qui avaient introduit une
action en référé contre des publications allemandes et américaines pour
concurrence déloyale, ont été déboutées et condamnées à payer des dommages
et intérêts. Les trois hebdomadaires arguaient du fait que des titres étrangers
étaient autorisés à être vendus en France, alors qu'ils étaient en infraction avec la
loi Evin qui interdit, en principe, toute publicité pour le tabac et les alcools. Le
tribunal ne nie pas que la presse étrangère soit en infraction, mais relève
l'absence de qualité pour agir des magazines. Le jugement précise que " dans un
accord diplomatique officieux récent, le ministère de la justice francais aurait
assuré aux éditeurs allemands qu'ils ne seraient pas poursuivis ".

Jugement du tribunal de commerce de Paris du 8 juin 1995.
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